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Quelle traduction dans le bâti ?

L’immeuble Nudge c’est :

• Enrichir et agrandir l’espace existant entre le logement et la 
ville, entre le privé et le public. Ce qu’autrefois on nommait 
parties communes deviennent un prolongement de chez soi 
pour son bien-être, son accomplissement et son projet de vie. 

• Offrir un large panel de modularité des logements et de 
l’immeuble pour répondre et s’adapter aux parcours de vie 
délinéarisés du 21e siècle.

• Bâtir un immeuble innovant de 130 logements qui par son 
mode constructif réduit l’empreinte carbone. Totalement bois, 
vertueux et efficace, il s’ouvre largement sur la ville. Clairement 
inscrit dans le contexte de l’avenue de France à Paris dans le 
treizième arrondissement, ses façades se dessinent autour 
d’une trame dévoilant de larges loggias pour l’ensemble des 
logements. Ce village vertical enveloppe en son sein, telle 
une agora, des commerces équitables et solidaires, sous une 
enveloppe végétale poétique.

Les nudges réunissent, traduisent et stimulent tout en donnant vie 
aux aspirations des habitants de l’immeuble.

La conception architecturale se modifie sous l’impulsion du nudge. 
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L’immeuble Nudge, un village vertical pour recréer un 
lien de voisinage :

Pour lever les freins identifiés, il faut qu’émerge dans le tissu 
urbain un nouvel espace intermédiaire entre la ville et le 
domicile. Il faut que les parties communes ne soient plus un 
interstice entre le logement et la rue dédié uniquement à la 
distribution des appartements, mais soit une zone pleine et 
riche, un véritable espace central qui trouve son originalité en 
accueillant des fonctions et programmes, des usages, autrefois 
dévolus au domicile privé ou à la ville. L’immeuble se diffracte 
en multiples zones et fonctions stratifiées, créant un milieu qui 
donne consistance aux voisins comme partenaires de relations 
humaines et créatives. 

Le rapport entre logements et parties communes se 
métamorphose. Les logements deviennent les portes d’accès 
à des espaces partagés multiples et exceptionnels, réceptacles 
d’expériences individuelles ou collectives inédites. 

Ainsi, le Nudge est ce supplément de conception qui 
transforme des coursives en une trame viaire, avec ses 
promenades végétales, ses intensités et ses lieux de calme et 
de contemplation, sa signalétique urbaine et festive. C’est ce 
qui pousse à concevoir les logements d’un immeuble collectif 
comme des « façades du moi », appropriables par les habitants 
pour devenir de véritables supports d’expression de leur 
individualité auprès des autres habitants de l’immeuble. Le 
Nudge c’est ce qui transforme des espaces partagés généreux 
en une série d’usages et de services qualifiés : non pas des 
services publics ou commerciaux, mais des services communs, 
à certains moments collectifs, et à d’autres privatisables. Ainsi 
les fonctions et usages se croisent avec un parcours sportif, 
une bibliothèque, un maillage festif et ludique (cabane et 
jeux d’enfants), un atelier du faire-maison, une salle de sport, 
une laverie, une serre pour planter et organiser des repas, 
un cinéma en plein air, organisés sur les toitures terrasse 
partagées ou dans les failles, dans des espaces partagés fermés 
disposés çà et là, dans les étages reliés par une succession de 
promenades végétales. 
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Le logement : ressource flexible pour faire face à 
la société du 21ème siècle et aux aléas de la vie 
contemporaine

Une recherche particulière est axée sur le logement pour 
concevoir un habitat proche de « la vente au mètre ». C’est-
à-dire pouvoir accéder à un logement suivant ses besoins et 
suivant ses moyens, lui permettre d’évoluer et de s’adapter 
aux nouveaux usages qu’engendre notre société actuelle : 
population vieillissante, population jeune qui peine à prendre 
son envol, familles réduites ou recomposées. Les générations 
et les situations familiales se suivent et se superposent. Il s’agit 
d’offrir aux habitants de concentrer, recombiner, réallouer 
leurs énergies et leurs ressources pour s’adapter créativement 
et faire face à la cohabitation des générations et de proposer 
des appartements à l’évolutivité et à la flexibilité d’une grande 
richesse. Ce ne sont plus les habitants qui s’adaptent à leur 
logement mais le logement qui s’adapte à l’habitant, suit leurs 
parcours de vie, l’évolution de leur famille, s’adapte, se réduit. 
Ce dernier se réinvente en fonction des besoins d’espace ou 
d’argent des habitants.

La flexibilité des logements : inscrite dans la structure des bâtiments
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Flexibilité dans le temps de l’usage : la «pièce 
baladeuse du T2»

Flexibilité dans le temps de l’usage : la 
«pièce découpée»

Flexibilité dans le temps de l’usage : la «loggia colonisable»
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L’immeuble Nudge cherche à faciliter les eco-gestes 
au quotidien

Un immeuble Nudge aide ses habitants à accomplir de 
«bons» gestes. Il favorise les comportements soucieux de 
l’environnement, de sorte que geste quotidien et performance 
thermique du bâtiment s’harmonisent. Il renouvelle le bien-
être dans le logement dans des centres urbains qui semblent 
toujours plus denses et onéreux. Il encourage les échanges 
pour une mixité sociale où les ressources circulent aisément. 

Charte immeuble 
Nudge

Escalier en majesté Bilan énergétique comparatif Support pédagogique Douche qui change de 
couleur

L’interrupteur universel Tri sélectif Stickers « bon geste »
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Les enjeux autour des évolutions des usages 
liées à la démographie, à l’évolution des 
modes de vie, montre que cette réflexion, 
aujourd’hui balbutiante, est appelée à 
devenir un standard dans les années à venir. 
Les défis à relever sont cependant multiples. 

Des verrous juridiques et normatifs freinent 
encore considérablement les processus 
d’adaptabilité. Comment garantir le 
maintien dans l’usage ou encore la qualité 
d’usage tout au long des évolutions ? 
Comment garantir une bonne mise en 
œuvre ? Quelles sont les responsabilités des 
différents acteurs ? Autant de questions à 
investiguer sur le plan de la normalisation, 
des produits ou des assurances. 

Loin d’être un manuel de solutions 
exhaustives d’adaptabilité, ce guide 
présente une démarche qui devra 
continuer d’être étayée. La réflexion que 
se propose d’ouvrir cet ouvrage montre 
que cette pratique, pour s’inscrire dans la 
logique d’un bâtiment durable, impose 
de croiser les regards et de dépasser les 
logiques sectorielles ou métiers au service 
des usages. Cela pose naturellement des 
questions en termes de formation ou de 
méthodes. La démarche dite de design 
inclusif, qui consiste à partir des usages et 
à travailler conjointement sur des solutions, 
qui a été la logique de ce guide, constitue 
une piste intéressante au service du 
croisement des regards des acteurs et d’une 
plus forte transversalité. 

La logique « d’économie du court terme » 
privilégie une solution clés en main, un 
produit moins cher à l’achat mais à faible 
durabilité. On doit y substituer celle d’un 
bâtiment boîte à outils, agile (affectation 
rapide) et évolutif. Il s’agit de passer 
d’une logique de valorisation d’un foncier 
figé à celle d’un patrimoine qui peut 
accompagner des évolutions de la vie, 
cette approche exige une optimisation de 
l’occupation des espaces, ou encore de 
partages. En un mot, il s’agit de considérer 
l’adaptabilité comme le vecteur d’espaces 
à vivre et le gage d’une réelle mixité 
fonctionnelle dans la ville.

Ne pas conclure :
quelques réflexions autour 
de l’adaptabilité 
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